
The document you are trying to load requires Adobe Reader 8 or higher. You may not have the 
Adobe Reader installed or your viewing environment may not be properly configured to use 
Adobe Reader. 
  
For information on how to install Adobe Reader and configure your viewing environment please 
see  http://www.adobe.com/go/pdf_forms_configure.


..\..\..\Images\DEPLFR9.tif
Image d' Agriculture et Agroalimentaire Canada
..\images\Deplgo9.tif
AAFC logo
DRAFT
..\images\Canwm25.tif
Canada Wordmark
Page  / 
Sauvegardez en format PDF une fois terminé.
Mandatory watermark
..\images\Deplgo9.tif
Agriculture and Agri-Food Canada
Formulaire de demande de projet du PIFL
DFIP Project Request Form
AAFC / AAC6164-E (2017/08) V2.0 (i)
Page  / 
Sauvegardez en format PDF une fois terminé.
Sauvegardez en format PDF une fois terminé.
Mandatory watermark
Formulaire de demande de projet de PIFL
DFIP Project Request Form
PAGE DE SIGNATURE
Une fois terminé, imprimez, signez et numérisez cette page seulement.
SIGNATURE PAGEOnce completed, please print, sign and scan this page only
AAFC / AAC6164-E (2017/08) V2.0 (i)
Page  / 
AAFC / AAC 9376-F
DFIP Project Request form (Dairy)

-accessibility improved, text changes
2018/07
2018/11/13
V1.0 (e)
Assad Khan/Richard Stead
AAFC / AAC
AAFC / AAC
Autre version accessible est disponible via le Système en ligne - Programme d'investissement pour fermes laitières (SLPIFL) https://dfip-pifl.agr.gc.ca/DFIP/public/welcome.jsf.
Dairy Farm Investment Program Project Request Form
Formulaire de demande de projet Programme d’investissement pour fermes laitières
For Office Use Only
REMARQUE IMPORTANTE : Seuls les formulaires de demande dûment remplis seront acceptés. Les demandeurs doivent soumettre leur demande de projet dans un format qui est accessible à Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). La qualité de la demande de projet est la responsabilité du demandeur et non d’AAC. Ce formulaire peut être soumis par courriel à aafc.dfip-pifl-phase2.aac@canada.ca. Vous pouvez également compléter ce formulaire en ligne par l’entremise du Système en ligne du Programme d’investissement pour fermes laitières à http://www.agr.gc.ca/fra/programmes-et-services/programme-d-investissement-pour-fermes-laitieres. Les demandeurs admissibles sont des producteurs canadiens de lait de vache titulaires d’un permis. Seules les demandes envoyées entre 2019-01-07 et 2019-02-08 avant 23:59:59 (heure de l’Est) seront acceptées. Les demandes trop hâtives et en retard ne seront pas acceptées. Une seule demande par permis laitier sera acceptée pour le moment. La priorité sera accordée aux demandeurs qui n’ont pas reçu de financement du programme d’investissement pour fermes laitières (PIFL).
Les demandes considérées seront choisies par un processus de sélection aléatoire et AAC invitera ces demandeurs à fournir un formulaire détaillé. La présentation de ce document ou l’invitation à présenter une demande détaillée n’oblige aucunement AAC à financer le projet proposé.
Veuillez remplir tous les champs qui s’appliquent (les champs avec une bordure rouge sont obligatoires). Il n’est pas nécessaire de fournir d’autres documents à l’appui. Si vous transmettez le formulaire par courriel, veuillez remplir les trois pages et l’enregistrer en format PDF. Votre demande par courriel devrait contenir deux pièces jointes : (1) le fichier PDF de votre formulaire de demande de projet (les 3 pages remplies) et (2) une copie signée et numérisée de la page 3 (la page de signature).
RENSEIGNEMENTS SUR LE PERMIS
D) Combien de quota détenez-vous? (kg de matières grasses par jour)
E) Emplacement de la ferme laitière et du projet
RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
Type d'entreprise: (et sous-type approprié si indiqué)
Veuillez noter que les établissements d’enseignement 
ne sont pas admissibles à ce programme.
Êtes-vous une entité juridique capable de conclure des ententes ayant force exécutoire?
Langue de correspondance
Q1. Avez-vous déjà reçu du financement à la phase 1 du programme d'investissement pour fermes laitières? 
Q2. Avez-vous les fonds nécessaires pour achever le projet d’ici le 31 mars 2022, s’il est approuvé par AAC?  
Q3. Avez-vous discuté avec vos fournisseurs ou installateurs d’équipement pour déterminer le coût du projet et ses échéances?
DÉTAILS DU PROJET
DÉTAILS DU PROJET
Dates de début et de fin (la date de début du projet doit être le ou après le 1er août 2017. La date de fin doit être le 31 mars 2022 ou avant)
Date de fin (AAAA-MM-JJ)
Date de début (AAAA-MM-JJ)
améliorer l’équipement actuel
installer un nouveau système
l’achat, l’expédition et l’installation de l’équipement admissible (voir l’annexe A du guide du demandeur pour la liste des types 
    d’équipement admissible)
la formation nécessaire pour utiliser l’équipement admissible
autre
COURTE DESCRIPTION DU PROJET Veuillez cocher une ou plusieurs des activités suivantes que le projet réalisera :
a) Le but de ce projet est de:
b) Les activités du projet comprennent les éléments suivants :
l’embauche d’expertise externe (consultants) pour évaluer comment l’entreprise laitière peut améliorer son efficacité et sa productivité
la modernisation des installations actuelles concernant l’installation et le fonctionnement des activités admissibles
..............................................................................................................................................................................................
BUDGET
Budget
En développant votre projet, gardez à l’esprit que tout l’équipement doit être utilisé ou installé dans l’étable. Consultez ces notes pour remplir le tableau ci-dessous.
Budget
No. de note
Catégorie/type d’équipement
Note sur l’admissibilité
*1, 2
Équipement
1 L’achat d’équipement utilisé ou installé hors de l’étable (p. ex. tracteur, silo, équipement de bureau) n’est pas admissible. Les producteurs peuvent demander des fonds pour moderniser leurs installations afin de s’adapter à l’équipement admissible, mais de nouveaux édifices ou l’agrandissement d’une étable ne sont pas admissibles. Les producteurs sont fortement encouragés à revoir la section 3.5 du guide du demandeur sur les coûts inadmissibles avant de remplir leur formulaire de demande de projet ou la demande détaillée.
2 Les systèmes admis par le PIFL comprennent les systèmes robotisés de traite et d’alimentation ainsi que les systèmes de ventilation et d’éclairage d’une efficacité accrue. Le PIFL définit un système comme un ensemble de parties en interaction ou interdépendantes formant un tout. Pour être considérée comme une amélioration du système, la technologie du système doit être fondamentalement changée (p. ex. de stalles entravées à un système robotisé de traite, ou d’éclairage fluorescent à des lampes DEL, pas le remplacement d’un équipement par un autre pareil).
*3
Logiciel et équipement utilisés pour le fonctionnement de l’étable
Seulement admissible si c’est demandé avec un logiciel ou un équipement admissible
*4
Système de gestion du fumier
Doit être installé ou utilisé dans l’étable
*5
Traite
Doit être un changement fondamental du processus de traite (p. ex. de stalles entravées à un système robotisé de traite, pas le remplacement d’un équipement par un autre pareil).
*6
Traite – Autre         
Consultez la section 3.4, 3.5 et l’annexe A du guide du demandeur pour vous assurer que l’équipement admissible est énuméré dans cette catégorie. Par exemple, un nouveau réservoir de refroidissement est limité à 1 seulement lorsqu’il y a achat d’un nouveau système de traite. Le processus de traite doit être fondamentalement changé (p. ex. de stalles entravées à un système robotisé de traite, pas le remplacement d’un équipement par un autre pareil).
*7
Coût connexe – Coût total connexe
La contribution du PIFL envers le total des coûts connexes et autres coûts ne peut pas excéder la contribution du programme envers les coûts d’équipement admissibles (c.-à-d. le programme ne contribuera pas plus aux coûts connexes qu’aux coûts d’équipement admissibles).
Eligible Costs for equipment, associated and other costs (Please list types of equipment separately line by line)
No.
Add/
delete
Cost Type
Equipment Category
Equipment Type 
(for types with *# please refer to  notes table above, for "other" please add text to specify)
Total Purchase Price for all units ($ CAD)
Total Equipment Cost :
Coût admissible d’équipement, coûts connexes et autres (Veuillez énumérer les types d’équipement séparément, ligne par ligne)
No.
Catégorie d’équipement 
(*1, *2)
Type d’équipement 
(pour les types avec *#, consultez les notes ci-dessus)
Prix d’achat total pour toutes les unités ($ CA)
Ajouter/supprimer
Coût total de l’équipement :
No.
Coûts connexes
Type de coûts connexes
(pour les types avec *#, consultez les notes ci-dessus. Le type de coûts connexes n’est pas requis à cette étape)
Prix d’achat total pour toutes les unités ($ CA)
Total Purchase Price for all units ($ CAD)
Ajouter/supprimer
Total des coûts connexes et autres :
Total Associated and Other Costs:
7.  How many employees work for your organization? 
Funding of project costs
Have you already secured the financing for at least 50% of the total project costs?
Have you already secured the financing for at least 50% of the total project costs? 
Sources of funding
No.
Add/
delete
Source (maximum 100 characters)
Amount Secured
Total :
Coût total du projet :
7.  How many employees work for your organization? 
SOMMAIRE DU BUDGET ET SOURCES DE FINANCEMENT
      Les coûts admissibles approuvés sont remboursés jusqu’à un maximum de 50%. La part des coûts connexes payée par le PIFL ne peut pas excéder la part des coûts d’équipement payée par le PIFL.
AUTRES RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR
Le mandat de votre organisation se concentre-t-il sur le traitement des besoins de l’un des groupes suivants?
Veuillez prendre note que les renseignements demandés dans cette section sont fournis sur une base volontaire. AAC peut les utiliser pour orienter les politiques, les programmes et les activités de communication à venir. La demande ne sera pas rejetée ni évaluée moins favorablement si cette section n’est pas remplie.
CONSIDÉRATIONS RELATIVES AUX LANGUES OFFICIELLES
AAC est déterminé à favoriser la vitalité des communautés de langue officielle en situation minoritaire (communautés francophones hors Québec et communautés anglophones au Québec), à appuyer leur développement ainsi qu’à promouvoir la pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne.
Veuillez prendre note que les renseignements demandés dans cette section sont fournis sur une base volontaire. AAC peut les utiliser pour orienter les politiques, les programmes et les activités de communication à venir. La demande ne sera pas rejetée ni évaluée moins favorablement si cette section n’est pas remplie.
A) Si votre demande est approuvée, est-ce que votre projet fera la promotion de l’utilisation des deux langues officielles au Canada, en traduisant les documents de formation préparés pour faire fonctionner l’équipement admissible?
B) Faites-vous partie d’une communauté de langue officielle minoritaire?
Considérations relatives aux langues officielles. B. Faites-vous partie d’une communauté de langue officielle minoritaire? Oui.
Si oui, veuillez cocher la case appropriée:
* Language of correspondence
CONSENTEMENT À L’UTILISATION ET À LA DIVULGATION DE RENSEIGNEMENTS ET DROITS DE REPRODUCTION
Utilisation et divulgation des renseignements 
Les renseignements personnels et commerciaux dans la présente demande sont recueillis en vertu des pouvoirs conférés par la Loi sur le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire et peuvent être utilisés par AAC ou communiqués à des tiers, y compris d’autres ministères, pour : 
- examiner et évaluer l’admissibilité du demandeur et du projet aux termes du programme d’investissement pour fermes laitières;
- vérifier l’exactitude des renseignements fournis dans le formulaire de demande ou y étant annexés.
Vous acceptez que les renseignements puissent également être utilisés aux fins suivantes : communiquer avec vous si des renseignements supplémentaires sont nécessaires; valider vos justificatifs d’identité; faciliter le paiement de la contribution si votre demande reçoit un accueil favorable; administrer le programme; effectuer des évaluations, produire des rapports et mener des analyses statistiques.
Les renseignements personnels seront traités et divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Vous avez le droit d’accéder à vos renseignements personnels détenus par Agriculture et Agroalimentaire Canada et de demander qu’ils soient corrigés en communiquant avec le directeur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels d’AAC, à ATIP-AIPRP@agr.gc.ca
Pour en savoir plus sur les pratiques d’AAC en matière de protection des renseignements personnels, vous pouvez consulter les fichiers de renseignements personnels intitulés « Communications publiques » (POU 914) et « Activités de sensibilisation » (POU 938). S’il existe un fichier de renseignements personnels propre à AAC, celui-ci sera inclus dans le Guide du programme à l’intention du demandeur.
Les renseignements commerciaux seront uniquement divulgués conformément à la Loi sur l’accès à l’information. 
De l’information sur la Loi sur la protection des renseignements personnels et sur la Loi sur l’accès à l’information est disponible sur le site Web suivant : http://laws.justice.gc.ca. Pour plus d’information sur ces lois, communiquez avec le directeur de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels à ATIP-AIPRP@agr.gc.ca
Autorisation de reproduction
AAC peut divulguer, reproduire et distribuer une partie ou la totalité des documents fournis dans le présent formulaire ou y étant annexés, au sein d’AAC et avec les tiers autorisés, y compris d’autres ministères, aux fins compatibles avec la réception, l’évaluation et le traitement subséquent de la demande.
Date (AAAA-MM-JJ)
If you answered no to any of these questions, you may not be ready to file an application. Please, review the Applicant Guide to ensure that you have all the required documents ready before applying. If you have any questions regarding the documents that are required to support an application under the CAP-AIP, you may contact us at 1-877-246-4682 or CAP-AIP.PCA-PAI@AGR.GC.CA. Please note that a copy of this pre-screening form duly completed will be included with your full application.
If you answered no to any of these questions, you may not be ready to file an application. Please, review the Applicant's Guide and to ensure that you have all the required documents ready before applying. If you have any questions regarding the documents that are required to support an application under the ACAP, you may contact us at (phone). Please note that a copy of this pre-screening form duly completed will be included with your full application.
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